
 

 
 

 

GHT DE LA HAUTE SAONE 

 
 

 
 

Groupe Hospitalier de la Haute-Saône 
Direction des Ressources Economiques, Logistiques et Techniques 

2, rue Heymes – BP 409 
70014 VESOUL Cedex 
 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

Marché passé selon une procédure formalisée en application du Code de la 

Commande Publique 

Procédure n° 25.12/DRELT/CMP 

 

FOURNITURE DE PRODUITS, MATERIEL D’ENTRETIEN ET PRODUITS 

D’HYGIENE POUR LE GHT DE LA HAUTE-SAONE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention : remise d’échantillons dans le cadre de la présente consultation 
 

 

TRANSMISSION IMPERATIVE DES OFFRES PAR VOIE ELECTRONIQUE 
 

Les candidats devront adresser leurs demandes de renseignements complémentaires via la 
plateforme dématérialisée https://www.marches-publics.gouv.fr        

  
Le présent document comprend 6 pages. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date et heure limites de réception des offres   
Lundi 12 mai 2025 à 

12h00 
 

Date et heure limites de réception des échantillons 

 
 
 
 
 

 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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Chapitre I – Généralités 

Article 1. Description du marché 

1.1.  Objet 

Le présent marché a pour objet la fourniture de produits, matériels d’entretien et produits d’hygiène pour 
le GHT de la Haute Saône. 
 
Le Groupe Hospitalier de la Haute-Saône, établissement support du GHT de la Haute-Saône, ci-après 
dénommé « Pouvoir Adjudicateur », assure la « fonction achat » pour le compte des établissements 
suivants :  

- EHPAD Villa Saint Joseph - Site de Scey-sur-Saône (établissement parti) ; 
- EHPAD Jean Michel - Site de Saulx (établissement parti) ; 
- EHPAD Alfred Dornier - Site Dampierre-Sur-Salon (établissement associé). 
 
L’exécution du marché est réalisée par chaque établissement membre du GHT de la Haute-Saône. 

1.2.  Décomposition en tranches ou en lots 

La présente consultation est composée de 16 lots : 

Lot n° 1 : Détergent désinfectant (pompes doseuses et/ou centrale de dilution fournies) 

Lot n° 2 : Produits pour sanitaire (pompes doseuses fournies) 

Lot n° 3 : Flacon de savon (avec mise à disposition de distributeurs) 

Lot n° 4 : Petit matériel d’entretien 

Lot n° 5 : Petit matériel entretien sol 

Lot n° 6 : Petit matériel pour reconditionnement et dilution 

Lot n° 7 : Matériel pour dépoussiérage surface haute 

Lot n° 8 : Matériel pour balayage/dépoussiérage sols 

Lot n° 9 : Franges microfibres 

Lot n° 10 : Balais à bandeau de lavage système velcro 

Lot n° 11 : Sac poubelle « vestiaire » 

Lot n° 12 : Produits Anti-insectes 

Lot n° 13 : Produits entretien pour la restauration (centrale dilution fournie) 

Lot n° 14 : Dégraissant nettoyant pour four 

Lot n° 15 : Matériel à Usage Unique pour la restauration 

Lot n° 16 : Papier cuisson pour la restauration 
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Chapitre II – Exécution 

 

Article 2. Exécution des prestations  

2.1.  Lieu et modalités de livraison 

2.1.1 Lieu de livraison 

Les livraisons sont à effectuer du lundi au vendredi du 8h00 à 12h00 aux adresses suivantes : 

➢ Site de Vesoul : - Magasin général- PPL- Rue Lucie et Raymond Aubrac – 70000 Vesoul 

- Cuisine Centrale – Anciens quais- Rue Lucie et Raymond Aubrac – 70000 Vesoul 

➢ EHPAD Villa Saint Joseph – 13 Rue de la Croix de Pierre – 70360 Scey sur Saône 

➢ EHPAD Jean Michel – 18 Grande Rue – 70240 Saulx de Vesoul 

➢ EHPAD Alfred Dornier – 11 Rue Alfred Dornier – 70800 Dampierre Sur Salon 

 
2.1.2 Impératif technique 

Seul le site de Vesoul est équipé de quai de déchargement, les camions de livraison devront donc 
être munis d’un hayon.  

 
2.2.  Modalité de livraison 

Toutes les fournitures livrées seront accompagnées d’un bon de livraison comportant les 
renseignements suivants : 

- nom du titulaire du marché et son adresse, 
- date de livraison, 
- référence de la commande, 
- nature exacte de la marchandise, 
- quantités livrées, 
- prix unitaires et totaux 

 

Les livraisons auront lieu obligatoirement en présence d’une personne habilitée à les réceptionner 
sous peine de refus et de renvoi au frais du titulaire. 

Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par le Pouvoir Adjudicateur 
ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de livraison, le jour et les heures indiqués dans 
le bon de commande, engagera la responsabilité du titulaire du marché et ne pourra pas être 
facturée à la personne publique. 

La réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra 
intervenir dans les plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. 
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Chapitre IV – Caractéristiques des produits durant l’exécution 

                   

Article 3. Caractéristique de la fourniture 

 

La liste des produits souhaités figure dans l’annexe 1 du CCTP ainsi que les caractéristiques 
souhaitées pour ces produits. Les quantités prévisionnelles annuelles sont définies dans le BPU joint 
en annexe de l’Acte d’engagement. 

Les spécificités techniques des produits doivent impérativement être respectées par les produits 
proposés par le soumissionnaire. Toute offre ne respectent pas ces spécificités sera considérée 
comme inadaptée et écartée. Les critères appréciés seront utilisés pour l’attribution de la note 
technique par le pouvoir adjudicateur aux produits proposés. 

 

Article 4. Fourniture complémentaire et mise à disposition 
 

      Pour les lots suivants, des fournitures complémentaires et mises à disposition sont attendues : 
 

Lot 1 : Détergent désinfectant  
 
Les pompes doseuses pour les produits en bidon de 5 litres à diluer sont fournies gracieusement par 
le titulaire pour toute la durée du marché. 
 
Lot 3 : Flacon de savon   
 
Les distributeurs de savons sont mis à disposition gratuitement par le titulaire pour toute la durée 
du marché. L’installation de nouveaux appareils et le démontage des anciens sont pris en charge par 
le titulaire. 
Dans la mesure du possible, le titulaire devra retirer les appareils présents et fixer son matériel sur 
les trous existants en évitant d’en faire de nouveaux. Si le marché n’est pas renouvelé à son terme 
avec le même titulaire, le démontage et l’évacuation des distributeurs est à la charge du titulaire. 
 
Lot 12 : Produits entretien cuisine  
 
Les doseurs pour les lave-vaisselles et les centrales de dilution devront être mis à disposition 
gratuitement par le titulaire pour toute la durée du marché. L’installation, le réglage et le dépannage 
de ce matériel incombent entièrement au titulaire. Une formation à l’utilisation sera organisée par 
le titulaire au démarrage de la prestation sur les sites équipés auprès des équipes utilisatrices. 
Si le marché n’est pas renouvelé, le démontage et l’évacuation des distributeurs est à la charge du 
titulaire. 
 
Lot 14 : Matériel à usage unique pour la restauration  
 
Les distributeurs de papier d’essuyage sont mis à disposition gratuitement par le titulaire pour toute 
la durée du marché. L’installation de nouveaux appareils et le démontage des anciens sont pris en 
charge par le titulaire. 
Dans la mesure du possible, le titulaire devra retirer les appareils présents et fixer son matériel sur 
les trous existants en évitant d’en faire de nouveaux. Si le marché n’est pas renouvelé à son terme 
avec le même titulaire, le démontage et l’évacuation des distributeurs est à la charge du titulaire. 
Pour la vaisselle à usage unique, le soumissionnaire fournit les fiches techniques et détaille la matière 
composant les produits, ainsi que la filière de valorisation des déchets. 
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Article 5. Maintenance 
 
La maintenance ou le remplacement du matériel mis à disposition est intégralement assuré par le 
fournisseur. 

 

Article 6. Evolution des produits 

 

Toute modification intervenant en cours de marché sur un ou plusieurs produits doit 
obligatoirement et dès que possible faire l’objet d’une information auprès du pouvoir 
adjudicateur. 

Ces modifications peuvent par exemple concernés, mais ne limitent pas à : 
 

✓ changement de référence 

✓ changement de conditionnement 

✓ changement sur le produit. 

 

 

        
 
  


